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ARTICLE 11

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« contribuer à la satisfaction des »

les mots :

« satisfaire pleinement aux »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme « contribuer » maintient une incertitude juridique sur l'étendue des obligations restant à la 
charge de l'agriculteur une fois la servitude instituée. La substitution par « satisfaire pleinement 
aux » crée une présomption de conformité qui lui offre la sécurité juridique à laquelle il a droit.


